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La juridiction disciplinaire dans la nouvelle année
de la République fédérale allemande

Le 14 mars 1957, le Parlement de la République fédérale
allemande, le Bundestag, a adopté une loi concernant la

juridiction disciplinaire dans la nouvelle armée. Elle porte le

titre « Wehrdisziplinarordnung » et elle est entrée en vigueur
le 1er avril 1957. La loi ne compte pas moins de 123 paragraphes,
tandis que le chapitre réservé par le Code pénal militaire suisse

du 13 juin 1927 à la même matière la règle en 35 articles.
Le Dr Fritz Hodes, juge à la Cour d'appel de Francfort, a doté
le code disciplinaire d'un commentaire très détaillé, précédé
d'une table des matières et suivi d'un répertoire alphabétique,
qui facilitent de beaucoup l'orientation dans la matière.
L'ouvrage a paru chez Carl Heymann, éditeur, Berlin et
Cologne.

Le droit disciplinaire allemand ressemble sous certains
rapports à celui de la Suisse, notamment en ce qui concerne,
l'énumération limitative des peines disciplinaires et la délimitation

exacte de la compétence des officiers qui détiennent le

pouvoir disciplinaire. La loi allemande comme la loi suisse

garantissent aux militaires frappés de peines disciplinaires le
droit d'être entendus et de recourir. Mais en outre la législation
allemande prévoit la constitution de tribunaux disciplinaires
proprement dits. Ils sont compétents pour juger les recours
interjetés contre les peines disciplinaires d'arrêts prononcées
par les officiers et ensuite pour prononcer eux-mêmes les
peines disciplinaires prévues par le paragraphe 43 de la loi,
c'est-à-dire les « Laufbahnstrafen ». Il s'agit là de mesures
qui touchent à l'avancement du militaire, à la perception de
son traitement, etc.

On trouvera peut-être que la réglementation de la loi
allemande est compliquée et pas toujours d'accès facile pour
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quelqu'un qui n'est pas initié en la matière. Mais il faut compter

avec le fait que la création de la nouvelle armée allemande
a rencontré dans certains milieux de la population et surtout
dans l'opposition socialiste une résistance, avec laquelle le

législateur a dû compter. Il s'est donc donné beaucoup de peine

pour apaiser cette résistance en donnant aux militaires frappés
de peines disciplinaires un maximum de garanties en ce qui
concerne leurs droits de défense. Par exemple, une peine
d'arrêts ne peut être prononcée par un officier qu'après
autorisation accordée par un juge membre d'un tribunal disciplinaire.

Le paragraphe premier de la loi allemande prévoit expressément

qu'elle ne s'applique qu'aux militaires en service actif
ou en retraite et non pas aux personnes civiles. Il en est de

même chez nous, sauf en service actif.
En Suisse, nous avons fait depuis trente ans d'excellentes

expériences avec une réglementation beaucoup plus simple et
nous n'avons aucune raison d'imiter l'exemple de la loi
allemande.

Dr E. Steiner

Le «Pirat»

Ce nom de baptême est celui d'un châssis à usage multiple,
dernier né des usines MOWAG, à Kreuzungen, venu agrandir
la famille des véhicules blindés et motorisés présentés aux
lecteurs de la R.M.S. dans le numéro de novembre.

Par un certain nombre de nouveautés techniques, on s'est
efforcé de rendre ce châssis particulièrement maniable sur tous
les terrains. Et selon le prospectus, que nous devons à l'amabilité

du Dr E. H. Strasser, l'on y serait parvenu. Le modèle qui
figure ci-dessous — un affût automoteur pour le canon antichar
de 9 cm — aurait obtenu, après avoir roulé bon nombre de

kilomètres, des résultats remarquables voire « extraordinaires ».
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